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Madame, Monsieur, chers amis, 
 

 

 

 Ce bulletin municipal sera le der-

nier du mandat que vous nous aviez 

confié le 22 mars 2008. 
 

   En raison des prochaines 

échéances électorales des 23 et 30 

mars 2014 nous appliquerons dans ces 

pages un strict devoir de r®serve. Cõest 

la raison pour laquelle et pour ne pas 

interf®rer avec ces ®ch®ances je mõabs-

tiendrai de tout commentaire sur les 

dossiers passés, en cours ou à venir. 
 

 Le contenu de ce bulletin se limite-

ra donc ¨ lõ®nonc® de tous ces dossiers 

accompagnés  seulement des explica-

tions nécessaires à leur compréhen-

sion. 
 

 Chers amis je vous souhaite à tou-

tes et ¨ tous dõexcellentes f°tes de No±l 

et de Nouvel An. 
 

  Le Maire, J.M. QUEYROI 

 

Lõensemble du Conseil Municipal  

vous invite cordialement à participer   

à la présentation des vïux  

le dimanche 19 janvier 2014  

à 11 heures  

salle Gaston Devaux. 
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Assain issement non col lect i f   
 
Pensez à regrouper vos commandes de vidanges 

pour en diminuer le coût en téléphonant au SPANC  

de la CCCRP : 05.53.62.82.00 

 

Les Hautes Terres 
 
Jean Claude Faure romancier a fré-

quenté dans sa jeunesse notre com-

mune. Il y a situ® toute lõaction de son 

dernier roman  ôõLes Hautes Terresõõ 

o½ lõon reconna´t le bourg de Cherveix 

Cubas et ses hameaux. Lõauteur a 

pr®sent® son roman lors dõune sympa-

thique soirée le samedi 7 décembre à 

la mairie. 

La Poste 
 

La Poste modifie ses 

horaires et diversifie 

son offre avec une nou-

velle employée. Heures 

dõouverture de 9h15 ¨ 

12h15, du lundi au ven-

dredi. 

Nouveautés sur place : 

ouvertures de livrets et 

comptes courants, opé-

rations financières, pré-

conisations et devis 

pour toutes assurances.  

 

Travaux sur les bâtiments communaux 
 
Lõentreprise Virgo charg®e de la r®fection de lõensemble de nos 

b©timents communaux sõengage ¨ terminer les travaux pour 

mars 2014. 

Raccordement assainissement 
 
Il est demandé instamment aux propriétaires situés 

le long de la traverse du bourg de Cubas de se rac-

corder ¨ lõassainissement collectif. On ne recassera 

pas les trottoirs lorsque les travaux dõembellisse-

ment du bourg et de rénovation de la traverse au-

ront été réalisés ! 

Marché du samedi 

matin 
 
La municipalit® a pris lõinitiative 

de créer un marché de produc-

teurs locaux. Marché qui a lieu 

tous les samedis matins et qui 

est très apprécié par la popula-

tion. Au nombre de 5 produc-

teurs, il connaît un vif succès et 

va m®riter dõ°tre d®velopp®. 

Infos minutes 

 

La boulangerie 
 
La population et la mu-

nicipalité accueillent 

chaleureusement et 

souhaitent la bienvenue 

à nos sympathiques  

nouveaux boulangers. 
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Communauté de Communes  
 

 LõEtat a d®cid® de fusionner la plupart des communaut®s de communes afin dõen 

augmenter la population ainsi que la superficie. Cette fusion aura lieu pour certaines à 

partir de 1er janvier 2014. Pour dõautres cette union a ®t® effective d¯s janvier 2013. 

Cõest le cas pour Cherveix-Cubas. Madame Abovilliers, Pr®f°te ¨ lõ®poque a appliqu® 

strictement la loi en int®grant dõoffice et dõautorit® notre commune ¨ la Communaut® de 

Communes Causses et Rivières en Périgord (CCCRP).  

 

Explications : Au lieu dit Pierregrelière, Cherveix-Cubas touche géographiquement la 

commune de Saint M®dard dõExcideuil qui appartient ¨ la Communaut® de Communes 

de Lanouaille. De ce fait, la Communauté de Communes Causses et Rivières était cou-

p®e en deux parties ce que la loi interdit formellement. Le minist¯re de lõint®rieur sans 

demander le moindre avis aux élus communaux a intégré Cherveix-Cubas à la CCCRP. 

Cette intégration est rendue définitive par la loi. Ces regroupements de communautés 

de communes g®n®ralis®s sur tout le territoire national nõest pas sans cons®quences : 

 a) Les Communautés de Communes ayant toutes des compétences différentes 

cumulent en se regroupant toutes leurs compétences : ce qui engendre une augmenta-

tion des impôts. Pour CherveixðCubas, cette augmentation des impôts locaux est de     

12 000 û r®partie sur lõensemble des contribuables de la commune. Afin dõatt®nuer cet-

te charge supportée par la population, le conseil municipal a décidé lors du vote du bud-

get 2013 de diminuer ses propres recettes de 6 000 û. 

 

Cõest ainsi que le conseil municipal a diminu® le taux de ses quatre taxes : cf tableau ci-

dessous : 

 

 b) La CCCRP a décidé en outre de se substituer financièrement à notre commune 

pour racheter à la CCPH : la halte nautique de Cherveix-Cubas, la part restante due cor-

respondant au pont bascule de St Agnan et les parts restantes dues pour lõentreprise 

LIDIS. 

 c) La CCCRP ayant comme comp®tence nouvelle la voirie dite dõint®r°t communau-

taire a accept® selon nos propositions de prendre la charge financi¯re de lõentretien de 

20 % de notre voirie communale. Il sõagit de la VC 1 qui va de Cherveix à la route de 

St Raphaël et la VC 201 qui va de St Martial Laborie à sa jonction avec le VC 1 à Las 

Crosas. 

 d) La CCRP va octroyer ¨ notre commune des fonds de concours pour lõinstallation 

de conteneurs semi-enterr®s. 1 500 û pour lõachat des conteneurs et 2 000 û pour les 

travaux dõimplantation. Ces conteneurs seront mis en place lors des travaux de la traver-

se de Cubas. 

 e) La CCCRP prend de lõavance en lan­ant  un vaste programme dõam®nagement 

du territoire. Le Plan Local dõUrbanisme Intercommunal (PLUI) qui remplacera les cartes 

communales devenues obsolètes. 

 2012 2013 

Taxe dõhabitation  14.13 % 13,75 % 

Taxe foncier bâti  15.66 % 14.27% 

Taxe foncier non-bâti  62.48 %  60.81 % 

CFE  ex taxe professionnelle 22.22 % 21.63 % 
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La Traverse de Cubas 
 

Il y a longtemps que lõon parle de la mise en s®curit® du bourg de Cubas, tr¯s affect®e 

en particulier par le passage de poids lourds, dont lõaugmentation de la fr®quentation a 

coµncid® avec lõouverture de lõautoroute A89 et de la jonction 704 ¨ La Bachellerie. 

Lõ®tude r®cemment men®e par la soci®t® dõing®nierie a2i nous a confort® dans ce 

sens : òla traverse du bourg est ressentie comme insécuritaire et inadaptée à une 

volonté de développer la convivialité et les déplacements des personnesó. En 

particulier, posent probl¯me : la dimension et lõ®tat des trottoirs, le stationnement des 

véhicules sur la chaussée principale, la signalétique. 

Lõ®tude d®marr®e en 2012 et essentiellement men®e en 2013 a conduit ¨ un projet 

cohérent, accepté par tous les acteurs mis en cause, en particulier les pouvoirs publics, 

dans un souci essentiel de renforcer la sécurité de tous les usagers, bien entendu les 

piétons, mais aussi les cyclistes et les automobilistes. 

Pour cela, il a été décidé de : 

Å r®duire lõespace d®di® aux automobiles tout en fluidifiant leurs d®placements, 

Å r®duire la vitesse des v®hicules, sur toute la traverse, 

Å s®curiser le cheminement des pi®tons, 

Å r®organiser le stationnement des v®hicules sans p®naliser le commerce, 

Å affirmer le r¹le des places du bourg dans cet esprit et tenter de rendre ¨ nouveau, ce 

bourg attrayant. 

Nous devrions tous y gagner en supprimant les désagréments de toutes sortes 

(attentes en vue de croisement, pollution et nuisances sonores dues aux red®marrages, 

etc.). 

 

Le Programme 

La cohérence de ce programme repose sur : 

Å lõam®nagement de cheminements pi®tonniers, ¨ 1,40m (normes en vigueur) ou ¨ 

1,20m lorsque ceci ne sera pas possible et en cons®quence, la r®duction de la 

largeur de la route départementale, 

Å la cr®ation de travers®es pi®tonnes normalis®es, 

Å la mise en place de mat®riaux (de chauss®e) de diff®rentes teintes, 

Å la r®alisation de plateaux traversant sur®lev®s, 

Å la mise en place de bordures et caniveaux sur lõensemble du projet, 

Å la s®curisation des carrefours par la mise en place de r®gimes de priorit®s, 

Å lõam®nagement des places, 

Å la r®fection des rev°tements sur la totalit® de lõam®nagement, 

Å la mise en place de v®g®tation sur lõensemble de la traverse. 
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Les Travaux 

Les travaux doivent être réalisés en deux phases : 

La phase 1, ou partie nord de la traverse, était prévue courant du troisième trimestre 

2013. Elle a pris du retard mais devrait d®marrer courant janvier 2014. 

La phase 2, ou partie sud de la traverse, sera démarrée en 2014, immédiatement 

après la précédente. 

 

Globalement, la durée prévisible phase 1 et phase 2 cumulées est de 5 à 6 mois, soit 

une fin pr®visible des travaux avant les vacances dõ®t® 2014. 

 

Financement 

Les aspects financiers ont été étudiés et résolus au cours de cette année 2013. 

 

Le montant total des travaux est de 615 665 û TTC (montant pr®visionnel estim®, 

avant ouverture des plis). 

 

Son financement est basé sur une part importante de subventions : 

Å de la part de lõEtat : 169 971 û 

Å de la part du Conseil G®n®ral : 193 373 û 

Å de lõenveloppe parlementaire : 5 000 û 

Å ainsi que sur 79 697 û de r®cup®ration de TVA 

soit  448 041 û 

 

Il reste donc pour la commune à financer 167 624 û sous la forme de : 

Å 50 000 û dõautofinancement, et 

Å 117 624 û sous forme dõemprunt. 

 

Les plans de la page suivante, extraits de lõ®tude de a2i, vous renseigneront sur les 

éléments de cet important projet pour la commune. 
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Travaux Phases 1 et 2. 

Phase 1 (vue ci-dessus) : outre lõam®nagement de la place Andr® Goumondie avec une 
trentaine de places de parking matérialisées et quelques arbres, on distingue 
lõemplacement des futurs conteneurs semi-enterrés des poubelles, sur le bas-côté, un 
peu avant les WC publics. On y implantera : 1 conteneur 5m3 OM + 1 conteneur 5m3 
Sacs jaunes + 1 conteneur 3m3 papier + 1 conteneur 3m3 verre. 

Phase 2 (vue ci-dessous) : outre lõam®nagement dõune demi-douzaine de places de 
parking matérialisées sur la place des Docteurs Paul et Pierre Queyroi, la place du 
Charron (descente de la route de Boisseuilh) sera également aménagée et recevra 
également 2 conteneurs semi-enterrés de 5m3 chacun, lõun pour les OM (ordures 
m®nag¯res), lõautre pour les sacs jaunes, ceci afin de desservir convenablement le haut 
du bourg. 


